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Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret
ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier le Protocole portant amende-
ment de l'article 50 a) de la Convention relative
à l'Aviation civile internationale, signé à Mont-
real, le 16 octobre 1974.

Je vous prie de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'as-
surance de ma haute considération •

-:- D A K A R -:-

hor

.~onsieur Amadou Cissé Dia
pJrésident de l'Assemblée

nationale
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

E X P 0 S E des MOT IFS

du projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier le Protocole portant amen--
dement de 1 i article 50 A de la Convention rela--
tiv€<i l'Aviation. civile internationale, signé
à ~·1ontréalle 16 octobre 1974.

L'Assemblée de l'Organisation de l'Aviation Civile Interna-
tionale. réunie en sa vi~gt-et-uniène session tênue à Montréal le 16 octobre 1974,
ayant pris acts du désir général manife5t~ par les Etats contractants de pourvoir
le Conseil de troi3 sièges supplémentaires et de porter ainsi à trente-trois le
nombre total de ses membres, a approuvé le projet d'amendement à la Convention re-
lative à l'Aviation Civile Internationale établie à Chicago le 7 décembre 1944.

Aux ter~es de ce Protocole, l'Assemblée est convenue de

- amender la deuxi~me phrase de l'alinéa a) de l'article 50

de la Convention en Y remplaçant "trente" par "rrente+tro i.s".

- Fixer à quatre-vingt-six le nombre d'Etats contractants dont
l~ ratification est nécessaie à l'entrée en vigueur dudit amendement9 conformément
aux dispositiong de l'alinéa a) de l'article 94 de ladite Convention,

Le présent ~rotocole entrera en vigueur le jour du dépôt du
quatre-vingt-sixième instrument de ratification à l'Égard des Etats qui l'auront
ratifié.

Telle est l'économie du texte que j'ni l'honneur de soumettre
à votre approbation./-

----------------~/
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fait

ou nom do l'Intorcummission consti tuôe par les Commissions de l'Education, du
Développomont Rural, dos Affairas Etrongèros, de ln Législation et dos Travaux
Publics.-

sur

le projet du l-Ji nO 34/80 nut or-i sorrt le Présidant de lcc Hépub.Li.que à rati fior
le protocol~ p~rtant amendement à l'article 50 a) de la CJnvention relative à

l'Aviation civile internationale, signô à Montreol, 10 16 Octobre 1974.-

Par-

Mr. Papc Alioune NDAW

Rl\PPORTEUR.-

.•..



M0nsiour le Présidont,

Mes Chors Collègues,

l'Intercnmmission constituée par les commissions

do l'Education, du Duvoloppoment Rural, des Affaires Etrnngèros, do la

lâgislation et dos Trrivcux Publics a exomi.né , en sn séonce du vondrocli

6 Juin 1980 le pr'ojct; cio Lof 34/80 autorisant 10 Présidont do la Répu-

bliquo à rati fi or le pr:JtCJcolo portant omendcmont à l'articlo 50 a )

do le Conventüm rulativo à l'Aviation civilG internationale, signé à

Montrôal, Lé 16 oc+obr-o 1974.

En uffot, l'Assombléo do l'Organisaticm de l'Aviation

Civilo Internationelü, réunie en sa vingt-ot-unième sossion tonuo à
Montréal 10 16 octobro 1974, oyant pris acto du désir général manifùsté

par los Etats cont.rnctiorrt s , do pourvcd r- 10 Consoil de trois siégos supplé-

montaires ot do porter ainsi à trontü-trois 10 nombro total do sos membros,

a oppr-ouvé le projot cl'c:mendomentà la Convontion rol'1tivo à l'Aviation

Civilo Tnt crno td.ono.Lc âtc:blio à Chicagr) 10 7 décembr-e 1944.

!\ux tormos do co Protocole, l'Assemblée est; convenue etc

- amender 12 rlcuxâèmc phrriac de l'alinôa a) do l'article 50 do la

Conventi::m on y romplClç:::mt"trento" par " trento trois ".

- fixor à qUCltro-vingt-six le ncmbre d'Etats contractonts dont ln

rati f'Lco t.i.on est nûcussairo à l' ontrâo on vigueur dudi t emendrmcrrt , conf'or=

mémcrrt ':lUXclispLJsiti'ms du l'alinéa a} de l'articlo 94 de la dito convontri 'ln,

lo présent Protocolo entrera on vigueur 10 j0ur du

dépôt; du quatre-vingt-sixième instrument de rati fd.crrtd on à l'égarcl dos EtQts

qui l'auront ratifiû.

MDnsiour le Pr6sidont, mes chers collèguGS , tcllo est

llûconCJmio de ce prûsunt projot do loi, dont la discussinn gân6rolu en

Intorcommission n'a aoul.cvé aucune objection majeure de ln. part de nos

c:Jfl1missairos qui l t "nt adopt é à l 'unnnimi té et vous demandent d'en foira

autant./.
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REPUBLIQUEDUSENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi

o

~ ~
autorisant le Président de la République

à ratifier le Protocole portant amendement

de l'article 50 a) de la Convention relative

à l'Aviation civile internationale, signé à
Montréal, le 16 octobre 1974.

L'ASSEMBLEENATIONALEa délibéré et adopté en sa séance

du mardi 10 juin 1980,

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUEpromulgue la loi dont la teneur

sui t :

Article uniquell!- Le Président de la République est autori sé à ratifier

le Protocole portant amendement de 1 t article 50 a) de la Convention

relative à l'Aviation civile internationale, signé à Hontréal, le 16

octobre 1974 et entré en vigueur le 15 février 1980.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fai t à Dakar, le 1 JUILLET 1980

Léopold Sédar Senghor



PR0'I'OCOLEPO~TANT L~~NDENENT DE
LVARTICLE 50 a) DE LA CONVENTION
R.ELATIVE 11 L'AVIATION CIVILE INTER~1ATIONALE
signé à Hontréal, le 16 octobre 197ft.

L'ASSEMBLEE DE L'ORG,:\NISATION DE L'f,VIATION CIVILE INTERNATIONALE

S'ETANT REUNIE à Montréal, le ]4 octobre 1974~ pour tenir sa vingt et unième session,

AYANT PRIS ACTE du désir gênêr aI manifesté par les Etats contractants d'augmenter la

nombre de meobres du Conseil,

AYfu~T ESTIME approprié de pourvoir le Conseil de trois sièges supplémentaires et de
porter ainsi de trente à trente-trois le nombre total de ses membres. afin de per-
mettre d'augmenter la représentation des Etats élus au titre de la deuxième et, plus
particulièrement. de la troisième partie de l'élection,

AYANT ESTIME nécessaire d'amender à cette fin la Convention relative à 11Aviation
civile internationale établie à Chicago l~ 7 déceobre 1944~

1) - APPROUVE, conformément aux dispositions de l'alinéa a) de
l'Article 94 de la Convention précitée, le projet d'amendement à ladite Convention
dont le texte suit

Amender la deuxième phrase de l'a1iné a) de l'Article 50 de la Convention en y rem-
plaçant "t.r ente" par "trerrte-et ro i.a'".

2) - FIXE A quatre-vingt-six le nombre d'Etats contractants dont
la ratification est nécessaire i1 l'entrée en vigueur dudit amendenent~ conformément
aux dispositions de l'alinéa a) de l'Article 94 dG ladite Convention) et

3) - DECIDE que le Secrétaire général de l'Organisation de l'Avia-
tion civile internationale établira en larrgues française, anglaise et espagnole, cha-
cune faisant également foi~ un Protocole concernant l'amendement précité et compr~ant
les dispositions ci-dessous ... / ...



2.

a) le Protocole sera signé p2r le Président et le Secrétaire général de l'Assemblée.

b) Il ser~ souois à la ratification de tout Etat contractant qui a ratifié la Con-
vention relative fi l?t\.viationcivile internationale ou y adhéré.

c) Les Lnstrumen t s de ratification seront déposés auprès de 1 1 Organisation de l'Avi.:~-
tion civile internationale.

d) Le Protocole ent rera en vigueur le jour dl] dépôt du quat re-v ing t+s ixi ême instru-
ment de ratification è l'égard des Etats qui l'auront ratifié.

e) Le Secrétaire général notifiera immédiatement à tous les Etats contractants l~ date
du dépôt de chaque instrument de ratification nu Protocole.

f) le Secrétaire général no t if iera irm:::lédiatenentà teus les Etats parties à ladite
Convention la da te 8. laquelle ledit Protocole entrera en vigueur.

g) Le Protocole entrera en vigueur, ~ l'égard de tout Etat contractant qui l'aura
ratifié :1près la date précitée. dès que cet Etnt aura dépo3é son instrument de ra-
tification auprès de l'Organisation de l'Aviation civile internationale.

EN CONSEQUEHCE~ conformément à ln décision sus -ment.Lonné e de l'As semb Lê e ,

Le présent Protocole a été établi par le Secr5taire général de l'Organisation

EN FOI DE QUOI. le P!:ésident et le Secrétaire général de L:! vingt et unième session
de l'Assemblée de l'Organisation de l'Aviation civile internationale. autorisés à

cet effet par 1 v As semb Lê e , signent le présent Protocole.

FAIT à Hontréal le seize octobre de l'an ~il neuf cent soixante-quatorze. en un seul
exemplaire rédigé en langues française. ang La ise et espagnole, chacune f ai sant âgn+
lemenl foi. Le présent Protocole restera èéposé dans les archives de IVOrganisation
de l'Aviation civi le Lnt ernat i.onel.e et le Secrétaire gênê rn I de l'Organisation en
transmettra des copies confor!ilesil tous les Etats parties à ln Convention relative
à l1Aviation civile internationale faite à Chicago le sept décembre 1944./-


